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n° 289 061du 17 mai 2023 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. KAYIMBA KISENGA 

square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

 Contre : 

 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration  
 

 

 

LE PRESIDENT F.F DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 mai 2023, par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, tendant à 

la suspension selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), pris à son égard et notifié le 7 mai 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 mai 2023 convoquant les parties à comparaître le 16 mai 2023 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, Mme J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me  K. BIBIKULU loco par Me P. KAYIMBA KISENGA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits utiles à l’appréciation de la cause.  

 

1.1. Le requérant est arrivé en Belgique à une date qu’il n’est pas possible de déterminer avec certitude. 

 

1.2. Suite à un contrôle de police le 7 mai 2023, le requérant s’est vu délivrer le même jour par la partie 

défenderesse un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), 

ainsi qu’un ordre de quitter le territoire (annexe 13sexies). 

 

Cette première décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 
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«  

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, rétablissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

Article 7, alinéa 1er : 

■ 1 ° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressé n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. L’intéressé est seulement en possession d’une carte d’identité de 

Macédoine. 

■ 5° s'il est signalé aux fins de non-admission ou d’interdiction de séjour dans le système 

d’information Schengen ou dans la Banque de données Nationale Générale. 

L’intéressé est signalé par l’Allemagne ([…]) aux fins de non-admission dans les Etats parties à la 

Convention d’application de l’Accord de Schengen, signée le 19 juin 1990, soit pour le motif que sa 

présence constitue un danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale, soit pour le motif qu’il a fait 

l’objet d’une mesure d’éloignement non rapportée ni suspendue, comportant une interdiction d’entrée, 

fondée sur le non-respect des réglementations nationales relatives à l’entrée et au séjour des étrangers. 

 

L’intéressé déclare dans un premier temps qu’il habite chez sa maman et qu’il est en train de faire les 

démarches pour une régularisation. 

Selon le dossier administratif il apparaît qu’aucune demande de régularisation n’a été introduite au nom 

de l’intéressé. Celui- ci en effet était inconnu de l’administration. Il n’a pas donné plus d’informations sur 

l’identité de sa mère. 

Dans un second temps, l’intéressé a mentionné avoir une petite amie en Belgique depuis 4 ans et être 

venu pour la rejoindre. Les informations communiquées n’ont pas permis de retrouver le dossier 

administratif de la copine en question. 

L’intéressé mentionne enfin qu’il a une ex-femme et un enfant dans son pays d’origine, mais il ne 

s’entend plus avec eux. Il affirme ne plus avoir d’attaches dans son pays d’origine. 

En ce qui concerne sa mère, l’intéressé ne démontre pas les liens qui les unissent ni s’il y a des 

éléments de dépendance entre eux. 

L’intéressé ne démontre pas être à charge de sa mère. De plus, le fait qu’il réside chez sa mère ne 

démontre pas non plus qu’il y a un lien de dépendance autres que les liens affectifs normaux qui 

unissent des parents et leur enfant majeur. On peut donc conclure qu’un retour dans son pays d’origine 

ne constitue pas une violation de l’article 8 de la CEDH. 

Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien 

familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de 

même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt 

EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que « les 

rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit 

démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Or, l’intéressé ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des 

relations étroites avec sa mère. 

Concernant sa petite amie et l’existence d’une celle familiale, nous constatons que l’intéressé a un foyer 

dans son pays d’origine et un enfant qu’il a laissé sur place. L’intéressé a également indiqué aux 

policiers lors de son interpellation qu’il vivait chez sa mère à Ixelles. On peut donc conclure qu’il ne vit 

pas avec cette petite amie, par conséquent ce partenariat ne peut être assimilé à un mariage et il ne 

s’agit pas d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. 

En outre les attaches sociales nouées durant la longueur de son séjour sur le territoire ne le dispensent 

pas d’entrer et de séjourner légalement sur le territoire. Cette décision ne constitue donc pas une 

violation de l'article 8 de la CEDH. 

L’intéressé ne démontre pas qu’il serait impossible de développer une vie de famille dans son pays 

d’origine où il a encore un fils. Le simple fait que sa compagne ne puisse pas être contrainte de quitter 

le territoire belge, ne signifie pas qu’elle ne puisse pas suivre l’intéressé de manière volontaire en 

Macédoine. L’intéressé et sa compagne savaient dès le début qu’une vie de famille en Belgique était 

précaire, vu la situation de séjour illégale de l’intéressé. 

Depuis le pays d’origine l’intéressé peut suivre les procédures correctes à travers le poste diplomatique 

ou consulaire compétent afin de pouvoir rendre visite à sa mère et sa petite amie en Belgique. De plus, 
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sa famille peut rendre visite ou rejoindre l’intéressé dans son pays d’origine, ou dans un autre Etats 

auxquels ils ont tous accès. 

Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour dans son pays 

d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue pas un préjudice grave à la 

vie famille de l’intéressé. La jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation temporaire afin 

de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré comme une 

violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 

152.639 du 13 décembre 2005). 

De plus, le regroupement familial est un droit, et si l’intéressé répond aux critères légaux, le droit est 

automatiquement reconnu. 

L’intéressé ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire : 

■ Article 74/14 § 3, 1° : il existe un risque de fuite. 

1° L'intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis quatre mois. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

3° L’intéressé ne collabore pas ou n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

5° L'intéressé fait l'objet d’une interdiction d'entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue. L’intéressé est signalé par l’Allemagne ([…]) aux fins de non-admission dans les 

Etats parties à la Convention d’application de l’Accord de Schengen, signée le 19 juin 1990, soit pour le 

motif que sa présence constitue un danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale, soit pour le motif 

qu’il a fait l’objet d’une mesure d’éloignement non rapportée ni suspendue, comportant une interdiction 

d’entrée, fondée sur le non-respect des réglementations nationales relatives à l’entrée et au séjour des 

étrangers. 

Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été notifiée, nous pouvons 

conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressé à 

la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen(2)pour les motifs suivants : 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé: 

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis quatre mois. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé de régulariser son séjour de la manière légalement 

prévue. 

3° L'intéressé ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

5° L'intéressé fait l’objet d'une interdiction d’entrée dans le Royaume et/ou dans un autre Etat membre, 

ni levée ni suspendue. 

L’intéressé est signalé par l’Allemagne ([…]) aux fins de non-admission dans les Etats parties à la 

Convention d’application de l’Accord de Schengen, signée le 19 juin 1990, soit pour le motif que sa 

présence constitue un danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale, soit pour le motif qu’il a fait 
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l’objet d’une mesure d’éloignement non rapportée ni suspendue, comportant une interdiction d’entrée, 

fondée sur le non-respect des réglementations nationales relatives à l’entrée et au séjour des étrangers. 

Dès lors que l’intéressé ne donne pas suite à l’interdiction de séjour qui lui a été notifiée, nous pouvons 

conclure qu’une exécution volontaire de l’ordre est exclue. 

L’intéressé déclare qu’il ne rentre pas en Macédoine du Nord car il ne s’entend plus avec sa famille sur 

place. 

Nous constatons, suite à son explication, que l’intéressé ne démontre pas qu’il y ait une violation de 

l’article 3 de la CEDH. Pour pouvoir conclure à une violation de l’article 3 de la CEDH, l’intéressé doit 

démontrer qu’il existe des motifs sérieux et graves de supposer que, en Macédoine du Nord, il encourt 

un risque sérieux et actuel d’être exposé à de la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou 

dégradants. La simple allégation d’une violation supposée de l’article 3 de la CEDH ne peut suffire. 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner 

dans son pays d’origine. 

L'article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que 

cet Etat peut garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances 

mêmes de l’éloignement influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne 

suffisent pas à constituer une violation des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas 

très exceptionnels où des raisons humanitaires s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de 

l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

 

[…] 

             » 

 

2. Objet du recours. 

 

Le Conseil n’est pas compétent pour connaître du recours, en ce qu’il vise une décision de maintien 

dans un lieu déterminé, qui est une décision privative de liberté. Un recours spécial est organisé à cet 

effet devant la Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel, en vertu de l’article 71 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 

 

La demande de suspension est, dès lors, uniquement recevable, en ce qu’elle vise l’exécution de l’ordre 

de quitter le territoire. 

 

3. Recevabilité ratione temporis  

 

La demande de suspension en extrême urgence est introduite dans le délai fixé par l’article 39/57, §1er, 

dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

4. Les trois conditions cumulatives 

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.1. Première condition : l’extrême urgence  
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L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « Lorsque l’étranger 

fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont l’exécution est imminente, en particulier 

lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du 

gouvernement, il peut, s’il n’en a pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire, demander la 

suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à l’article 39/57, § 1er, 

alinéa 3 ». 

  

En l’espèce, le requérant est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de la loi du 

15 décembre 1980. Il n’est pas contesté que dans la mesure où il est l’objet d’une mesure 

d’éloignement qui peut être exécutée à tout instant, sa demande ici en cause revêt un caractère 

d’extrême urgence.  

 

L’extrême urgence n’est au demeurant pas contestée par la partie défenderesse.  

 

4.2. Deuxième condition : le moyen sérieux 

 

Au stade actuel de la procédure, il n’y a pas lieu d’examiner le moyen de la requête, dès lors qu’il 

ressort de ce qui suit qu’il n’est pas satisfait à l’exigence cumulative du préjudice grave difficilement  

réparable. 

 

4.3. Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.3.1. L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice. 

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE, 1er décembre 1992, n°41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la CEDH, ne peut obtenir le redressement approprié exigé par l’article 13 de 

la CEDH. 

 

4.3.2. L’appréciation de cette condition 

 

4.3.2.1. Au titre de risque de préjudice grave difficilement réparable, la partie requérante renvoie à son 

moyen et indique que « Que s’agissant spécialement son état de santé, le requérant est malade et suivi 

en Belgique, que les soins que requièrent son état de santé ne sont ni disponibles, ni accessibles dans 
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son pays d’origine ; Que la partie adverse n’a pas tenu compte de cet élément et expose le requérant au 

risque de violation de l’article 3 de la CEDH ; Que ceci est constitutif d’un préjudice grave et difficilement 

réparable ; Que s’agissant en outre de sa vie de famille, comme démontré supra, l’essentiel des 

attaches de la vie familiale du requérant se trouve en Belgique. L’éclatement même momentané de sa 

vie privée et familiale, si l’ordre de quitter venait à être exécuté, constitue un préjudice grave 

difficilement réparable ; Que les éléments de sa vie privée sont bien établis et incontestables en 

l’espèce. Que contraindre le requérant à aller en Macédoine, relève d’une ingérence dans le droit au 

respect de la vie privée et familial protégé par l'article 8 de la CEDH Que l’ordre de quitter le territoire 

délivré dans ce contexte est une ingérence injustifiée et non nécessaire manifeste, de sorte qu’il viole le 

droit fondamental au respect à la vie privée et familiale du requérant. En ce sens, l’arrêt CCE n°117 070 

du 16 janvier 2014 ; CCE n° 274 212 du 17 juin 2022 ; CCE n° 275 271 du 14 juillet 2022. Il s’ensuit que 

le préjudice allégué est, dans les circonstances de l’espèce qui sont celles de l’extrême urgence, 

suffisamment consistant et plausible. Il est dès lors satisfait à la troisième condition cumulative (En ce 

sens, RvV, Arrest, nr.130 060 van 24 September 2014 in de zaak RvV 159 744 /II) ». 

 

4.3.2.1.1. S’agissant du grief tiré de l’article 8 de la CEDH, après des considérations théoriques et 

jurisprudentielles, la partie requérante fait valoir, dans l’exposé de son moyen, que « Qu’en l’espèce, il 

existe une vie privée et familiale entre le requérant et sa compagne admise en séjour illimitée ; Que dès 

lors, la partie adverse ne pouvait ignorer qu’il existait des risques que l’ordre de quitter le territoire, 

attaqué, puisse porter atteinte à un droit fondamental protégé par des instruments juridiques 

internationaux liant l’Etat belge, à savoir, l’article 8 de la CEDH. Il lui incombait donc, à tout le moins, de 

procéder à un examen attentif de la situation du requérant au regard de ladite disposition et, le cas 

échéant, s’agissant d’une première admission, de réaliser la balance des intérêts en présence. Qu’en 

agissant autrement, la partie adverse a commis une violation de l’article 8 précité ». 

 

4.3.2.1.2. S’agissant du grief tiré de l’article 3 de la CEDH, appuyant ses propos par des considérations 

théoriques et jurisprudentielles, la partie requérante fait valoir, dans l’exposé de son moyen, que « le 

requérant est atteint des pathologies graves et est suivi en Belgique ; Qu’il est en état de santé général 

en dégradation d’une à une pathologie cardiovasculaire (Infarctus NSTEMI) et la tuméfaction d’un 

genou sous prothèse ; Que la partie adverse en affirmant que « nous constatons, suite à son 

explication, que le requérant ne démontre pas qu’il y a violation de l’article 3 CEDH », « le requérant 

n’est pas malade », implique qu’il ne reçoit depuis son arrestation aucun traitement que requiert son état 

de santé ; Que la partie adverse, comme dit ci-dessus, ne lui a pas donné l’occasion de s’expliquer avec 

l’assistance d’un interprète dans la langue qu’il comprend et s’est contenté de faire des déductions ; 

Qu’elle n’a pas tenu compte des graves pathologies dont souffre le requérant et de l’indisponibilité ainsi 

que l’inaccessibilité, dans son pays d’origine, aux soins que requièrent son état de santé ; Que 

l’absence des traitements ou l’administration d’un traitement inadéquat est constitutif d’un traitement 

inhumain et dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH. Attendu que l'article 3 combiné à l'article 1er de 

la CEDH impose aux Etats (et à leurs autorités y compris juridictionnelles) des obligations positives de 

prévention de nature à empêcher qu'une personne relevant de leur juridiction ne soit soumise à un 

traitement dégradant, même s'il n'est pas intentionnel. Un traitement qui n'est pas compatible avec la 

dignité humaine peut -être dégradant s’il atteint une certaine gravité. Que l'article 3 a un caractère 

absolu ; Que la partie adverse invite le requérant à quitter le territoire ne se préoccupant pas des 

conséquences néfastes auxquelles est exposé ce dernier du fait de ses maladies ; Que l’exécution de la 

décision attaquée entraînera que le requérant mette fin à son traitement sans pouvoir obtenir un 

traitement adéquat dans son pays ; Que cette situation infligerait un traitement inhumain et dégradant 

au requérant, prohibé par l’article 3 de la convention européenne des droits de l’homme ; ». 

 

4.3.2.2. S’agissant de la relation que le requérant entretient avec une ressortissante macédonienne 

autorisée au séjour en Belgique et de la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle 

que s’il s’agit d’une première admission, ce qui est le cas en l’espèce, la Cour européenne des droits de 

l’homme (ci-après dénommée la « Cour EDH ») considère qu’il n’y a pas d’ingérence et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, la 

Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une obligation positive pour 

permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 28 novembre 1996, 

Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). 

Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il ressort de cette mise en balance 
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des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a violation de l’article 8 de la CEDH 

(cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37). 

 

En matière d’immigration, la Cour EDH a, dans l’hypothèse susmentionnée, rappelé, à diverses 

occasions, que la CEDH ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider 

sur le territoire d’un Etat dont il n'est pas ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; 

Cour EDH 26 mars 1992, Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 

43). L’article 8 de la CEDH ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un Etat, l’obligation 

générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre 

le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet 

à l’Etat d’assurer l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le 

séjour des non nationaux (Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, 

§ ,81 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, 

Cabales et Balkandali/Royaume-Uni, § 67). L’Etat est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet. 

 

En l’espèce, la partie défenderesse a procédé à une mise en balance des intérêts en présence, au 

regard de la situation privée familiale actuelle du requérant, en prenant en compte la présence d’une 

compagne en Belgique en considérant que « l’intéressé a mentionné avoir une petite amie en Belgique 

depuis 4 ans et être venu pour la rejoindre. Les informations communiquées n’ont pas permis de 

retrouver le dossier administratif de la copine en question. L’intéressé mentionne enfin qu’il a une ex-

femme et un enfant dans son pays d’origine, mais il ne s’entend plus avec eux. Il affirme ne plus avoir 

d’attaches dans son pays d’origine. En ce qui concerne sa mère, l’intéressé ne démontre pas les liens 

qui les unissent ni s’il y a des éléments de dépendance entre eux. L’intéressé ne démontre pas être à 

charge de sa mère. De plus, le fait qu’il réside chez sa mère ne démontre pas non plus qu’il y a un lien 

de dépendance autres que les liens affectifs normaux qui unissent des parents et leur enfant majeur. On 

peut donc conclure qu’un retour dans son pays d’origine ne constitue pas une violation de l’article 8 de 

la CEDH. Notons qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si 

le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est 

pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. Dans l’arrêt 

EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que « les 

rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit 

démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux ». Or, l’intéressé ne démontre pas entretenir de liens particuliers de dépendance ni avoir des 

relations étroites avec sa mère. Concernant sa petite amie et l’existence d’une celle familiale, nous 

constatons que l’intéressé a un foyer dans son pays d’origine et un enfant qu’il a laissé sur place. 

L’intéressé a également indiqué aux policiers lors de son interpellation qu’il vivait chez sa mère à Ixelles. 

On peut donc conclure qu’il ne vit pas avec cette petite amie, par conséquent ce partenariat ne peut être 

assimilé à un mariage et il ne s’agit pas d’une vie familiale au sens de l’article 8 de la CEDH. En outre 

les attaches sociales nouées durant la longueur de son séjour sur le territoire ne le dispensent pas 

d’entrer et de séjourner légalement sur le territoire. Cette décision ne constitue donc pas une violation 

de l'article 8 de la CEDH. L’intéressé ne démontre pas qu’il serait impossible de développer une vie de 

famille dans son pays d’origine où il a encore un fils. Le simple fait que sa compagne ne puisse pas être 

contrainte de quitter le territoire belge, ne signifie pas qu’elle ne puisse pas suivre l’intéressé de manière 

volontaire en Macédoine. L’intéressé et sa compagne savaient dès le début qu’une vie de famille en 

Belgique était précaire, vu la situation de séjour illégale de l’intéressé. Depuis le pays d’origine 

l’intéressé peut suivre les procédures correctes à travers le poste diplomatique ou consulaire compétent 

afin de pouvoir rendre visite à sa mère et sa petite amie en Belgique. De plus, sa famille peut rendre 

visite ou rejoindre l’intéressé dans son pays d’origine, ou dans un autre Etats auxquels ils ont tous 

accès. Concernant la séparation temporaire avec sa famille pour se remettre en ordre de séjour dans 

son pays d’origine, l’on peut considérer que cette séparation temporaire ne constitue pas un préjudice 

grave à la vie famille de l’intéressé. La jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une séparation 

temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être considéré 

comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 

1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). De plus, le regroupement familial est un droit, et si 

l’intéressé répond aux critères légaux, le droit est automatiquement reconnu ». 
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Le Conseil rappelle que le retour au pays d'origine afin de demander l'autorisation de séjour n’est pas 

disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. En outre la jurisprudence du Conseil 

d'État souligne qu'une séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur 

l’immigration ne peut pas être considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 

février 1993 ; CE n°48.653 du 20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

 

En outre, la partie requérante ne démontrant pas l’existence d’un réel obstacle s’opposant à la poursuite 

d’une vie familiale ailleurs que sur le territoire belge, la décision attaquée ne saurait violer l’article 8 de la 

CEDH. Enfin, son intention régulariser son séjour ne lui donne pas automatiquement droit au séjour. 

 

Partant, il ne peut être question d’une violation de l’article 8 de la CEDH et d’un risque de préjudice 

grave difficilement réparable au regard de cette même disposition. 

 

4.3.2.3.1. S’agissant de l’état de santé du requérant et du risque allégué de violation de l’article 3 de la 

CEDH, le Conseil rappelle que cette disposition consacre l’une des valeurs fondamentales de toute 

société démocratique et prohibe en termes absolus la torture et les traitements inhumains ou 

dégradants, quels que soient les circonstances et les agissements de la victime (Cour EDH, M.S.S. v. 

Belgique et Grèce, 21 janvier 2011, § 218). 

 

La Cour EDH a déjà considéré que l’expulsion par un État membre peut soulever un problème au 

regard de l’article 3 de la CEDH, et donc engager la responsabilité d’un État contractant au titre de la 

Convention, lorsqu’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’intéressé courra, dans le pays de 

destination, un risque réel d’être soumis à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Dans ces 

conditions, l’article 3 de la CEDH implique l’obligation de ne pas expulser la personne en question vers 

ce pays (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 75, et les arrêts auxquels il est fait référence; 

adde EHRM, Müslim v. Turquie, 26 avril 2005). 

 

Afin d’apprécier s’il y a des motifs sérieux et avérés de croire que l’étranger encourt un risque réel de 

traitement prohibé par l’article 3 de la CEDH, le Conseil se conforme aux indications données par la 

Cour EDH. À cet égard, celle-ci a jugé que, pour vérifier l’existence d’un risque de mauvais traitements, 

il y a lieu d’examiner les conséquences prévisibles de l’éloignement de l’intéressé dans le pays de 

destination, compte tenu de la situation générale dans celui-ci et des circonstances propres au cas de 

l’intéressé (voir Cour EDH, Y. v. Russie, 4 décembre 2008, § 78 ; Cour EDH Saadi v. Italie, 28 février 

2008, §§ 128-129 ; Cour EDH, N. v. Finlande, 26 juillet 2005, § 167 et Cour EDH Vilvarajah et autres v. 

Royaume Uni, 30 octobre 1991, § 108 in fine). 

 

4.3.2.3.2. En l’espèce, figure au dossier administratif un « Formulaire confirmant l’audition d’un 

étranger », portant la date du 7 mai 2023, signé par le requérant, qui atteste que celui-ci a été entendu 

par la partie défenderesse avant l’adoption de l’acte attaqué. A la question « Etes-vous atteint d’une 

maladie qui vous empêche de voyager ou de retourner dans votre pays d’origine ? Si oui, quelle 

maladie ? », le requérant a répondu par la négative. Partant, la partie requérante ne peut reprocher 

avec sérieux à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en considération des éléments dont elle ne lui 

a pas été fait part en temps utile. 

 

S’agissant des documents déposés pour la première fois avec la requête, ceux-ci ne permettent pas de 

confirmer les affirmations portées en termes de requête. En effet, ceux-ci font état d’une admission du 

requérant aux services des urgences d’un hôpital bruxellois à la suite d’un infarctus NSTEMI, qui a 

conduit à une coronarographie et à une intervention coronaire percutanée, le 10 mars 2023. Si le 

Conseil reconnaît aisément le caractère sérieux d’une telle affection, il observe qu’aucune information 

ne lui est transmise quant à l’existence du quelconque suivi médical recommandé après cette 

intervention, lequel doit donc être tenu pour inexistant. Il n’apparaît pas non plus que la tuméfaction 

présente sur le genoux du requérant face l’objet d’un traitement. Le Conseil relève également que si la 

partie requérante prétend que le requérant ne pourra bénéficier du traitement nécessaire dans son pays 

d’origine, elle reste en défaut d’étayer par le moins élément de preuve son allégation. 

 

Enfin, le Conseil observe que le requérant a été examiné par le médecin du centre où il séjourne 

actuellement le 8 mai 2023, lequel a rédigé une attestation dont il ressort que le requérant ne souffre 

pas d’une maladie entrainant un risque de violation de l’article 3 de la CEDH. 
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Partant, il ne peut être question d’une violation de l’article 3 de la CEDH et d’un risque de préjudice 

grave difficilement réparable au regard de cette même disposition. 

 

4.4. Il résulte de ce qui précède qu’il n’est pas satisfait à l’exigence d’un risque de préjudice grave et 

difficilement réparable. 

 

Dès lors que l’une des conditions cumulatives requises par l’article 39/82, §2, alinéa 1er, de la loi du 15 

décembre 1980 n’est pas remplie, la requête doit être rejetée. 

 

5. Les dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront examinées, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 

 

Article 2.  

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3. 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept mai deux mille vingt-trois, par : 

 

 

Mme J. MAHIELS,                                    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

 Mme F. MACCIONI,                                             greffière assumée 

 

 

La greffière,                                                           Le président, 

 

 

 

 

F. MACCIONI                                                        J. MAHIELS 

 

 


